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MESURES REGLEMENTAIRES LORS DE MORTALITE , 
D’ACCIDENT OU D’EUTHANASIE D’ANIMAUX EN ELEVAGE 

  
CONDUITE 

A TENIR 

FORMULAIRE A 
REMPLIR 

INDEMNISATION 
DE L’ELEVEUR 

POUR L’ANIMAL 

CHARGE DES 
HONORAIRES 

VETERINAIRES ET 
MONTANT 

bovins  
morts 

quel que soit l’age Le propriétaire 
contacte sans délai 

l’équarrisseur 

Aucune formalité  Non 
 

 
 

 

animaux 
malades  

ou 
accidentes 
depuis plus 

de 48 h 
incurables 

- bovins 
 
- autres espèces 

quel que soit l’age 

Visite vétérinaire et 
euthanasie à la 

demande de 
l’éleveur 

Aucune formalité Non L’éleveur paie 
(tarif libéral) 

ovins-caprins âgés 
de plus de 6 mois  Abattoir interdit 

• Si euthanasie :         
le vétérinaire remplit 
une « fiche de 
demande 
d’indemnité » et 
l’envoie à la DDSV. 

• Si euthanasie : 
30,49 € / ovin ou 
caprin 

• si euthanasie : la 
DDSV rémunère le 
vétérinaire selon le 
tarif police sanitaire 

• sinon, la consultation 
médicale est à la 
charge de l’éleveur 

ovins-caprins âgés 
de moins de 6 mois  Abattoir interdit Aucune formalité Non L’éleveur paie  

(tarif libéral) 

 

 
 

Bovins
 

Abattage d’urgence 
en abattoir 

exclusivement,  
ou euthanasie 

• Si abattage : 
 Le vétérinaire rédige 

un C.V.I. qui 
accompagne l’animal 
et qui est 
impérativement remis 
aux services 
vétérinaires de 
l’abattoir 

• Si euthanasie : néant 

Non L’éleveur paie  
(tarif libéral) 

animaux  
accidentés 

depuis moins 
de 48 h 

incurables 

Autres espèces  
quel que soit l’age 

Abattage d’urgence 
en abattoir, 

ou 
abattage à la ferme 
si extrême urgence 

reconnue par le 
vétérinaire 

• Si abattage : 
 Le vétérinaire rédige 

un C.V.I. qui 
accompagne l’animal 
et qui est 
impérativement remis 
aux services 
vétérinaires de 
l’abattoir 

Non L’éleveur paie 
(tarif libéral) 

 
C.V.I. : Certificat vétérinaire d’information 


